
 

1 rue de la Soufflerie 

31500 Toulouse 

CPENR DU CRÊT DES OURS 
1 rue de la Soufflerie 

31500 Toulouse 

  

PIECE 10b : Justificatif d’envoi du résumé non-
technique de l’étude d’impact aux communes des 6km 

 

PROJET DE PARC EOLIEN DU CRÊT DES OURS 
Communes de Plaimbois-du-Miroir et Rosureux (25) 



 

CONTEXTE REGLEMENTAIRE : LOI ASAP 

Suite à la publication de la loi d'accélération et de simplification de l'action publique (Asap) du 7 décembre 2020, 

l’article 53 impose aux porteurs d’un projet de parc éolien d’adresser aux « maires de la commune concernée et 

des communes limitrophes » le résumé non technique de l’étude d’impact, au moins un mois avant le dépôt de la 

demande d’autorisation environnementale.  

« Art. L. 181-28-2.- le porteur d'un projet concernant une installation de production d'électricité à partir de l'énergie 

mécanique du vent adresse aux maires de la commune concernée et des communes limitrophes, un mois au moins 

avant le dépôt de la demande d'autorisation environnementale, le résumé non technique de l'étude d'impact prévu 

au e du 2° du II de l'article L. 122-3. »1 

A ce titre, la société ABO Energy a transmis le résumé non technique de l’étude d’impact du projet Crêt des Ours 

aux communes d’implantations, aux communes limitrophes mais également aux communes situées dans un 

périmètre de 6 km autour des installations (mâts d’éoliennes + poste de livraison) dans un souci d’informer toutes 

les communes qui seront amenées à se prononcer sur le projet au moment de l’enquête pbulique. Les justificatifs 

de dépôt, en mains propres, par courrier recommandé avec accusé de réception ou adressés par clerc assermenté, 

sont annexés à ce rapport.  

Cf. Annexe 1 : Justificatifs de dépôt 

Les communes concernées sont les suivantes :  

Dans le département du Doubs (25) : BATTENANS-VARIN, BELLEHERBE 
BONNETAGE, BRETONVILLERS, CHAMESEY, CHARMOILLE, CONSOLATION-MAISONNETTES, COUR-SAINT-MAURICE, 
FRAMBOUHANS, GUYANS-VENNES, LA BOSSE, LAVAL-LE-PRIEURE, LE BÉLIEU, LE BIZOT, LE LUHIER, LE MÉMONT, 
LE RUSSEY, LES FONTENELLES, LONGEVELLE-LES-RUSSEY, MAICHE, MONTBELIARDOT, MONT-DE-LAVAL, MONT-DE-
VOUGNEY, NARBIEF, PIERREFONTAINE-LES-VARANS, PLAIMBOIS-DU-MIROIR, PLAIMBOIS-VENNES, ROSUREUX, 
SAINT-JULIEN-LES-RUSSEY, VAUCLUSE. 
 

 

Cf. carte du rayon d’affichage ci-contre 

 

1 Journal officiel de la République Française, Loi n°2020-1525 du 7 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique (1), 8 décembre  
2020 

 

CARTE DU RAYON D’AFFICHAGE 

 

  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043975895/2023-01-07


 

ANNEXE 

Pièce 1 : Justificatifs de dépôt des résumés non technique de l’étude d’impact du projet éolien  

 

Dépôt en mains propres dans les communes d’implantation et communes limitrophes : BATTENANS-VARIN, 

BONNETAGE, BRETONVILLERS, CHARMOILLE, GUYANS-VENNES, LAVAL-LE-PRIEURE, MONTBELIARDOT, 

PLAIMBIOS-DU-MIROIR, PLAIMBOIS-VENNES, ROSUREUX, SAINT-JULIEN-LES-RUSSEY 

Le dépôt en mains propres n’a pas pu être réalisé pour la commune de VAUCLUSE qui s’est vue remettre le RNT 

via une signification d’acte par un huissier de justice. 

Pour les communes du rayon d’enquête publique, les RNT ont été envoyés par courrier recommandé avec accusé 

de réception. Communes concernées : BELLEHERBE, CHAMESEY, CONSOLATION-MAISONNETTES, COUR-SAINT-

MAURICE, FRAMBOUHANS, LA BOSSE, LE BELIEU, LE BIZOT, LE LUHIER, LE MEMONT, LE RUSSEY, LES 

FONTENELLES, LONGEVELLE-LES-RUSSEY, MAICHE, MONT-DE-LAVAL, MONT-DE-VOUGNEY, NARBIEF, 

PIERREFONTAINE-LES-VARANS 

  



 

  

 



 

 
 



 

  



 

 

 

 



 

 

 



 

 

  



 

 

 

  



 

 
 



 

 

 
 



 

 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

  



 

 
 


